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Nous avons entendu successivement ct sous la foi du serment le nommé .
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Nous avons entendu ensuite le prévenu en ses dires et moyens de défense par lui-méme.
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Le systeme de défense consiste a dire que...
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Et statuant d'office sur les intéréts de la partie lésée, condamnons le nommeé :

faute de s'exécuter dans e délai de . . JOUTS, A . ienen jours de contrainte par corps.

Prononcons la confiscation de (ou la mainlevée de la saisic,

Ainsi jugé et prononcé en audience publique a. .
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